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I. Une mise en perspective historique

Entre 1998 et 2002, une recherche longitudinale a été réalisée à l’ASE de Seine-Saint-Denis sur le devenir des enfants ayant connu un prise en charge d’au moins un an par ce service. Son objectif était d’évaluer les effets du passage par l’institution sur une période de vingt ans (1980-2000), qui correspond à des changements majeurs dans le dispositif de protection de l’enfance en France et dans le département : réforme du service après le rapport Bianco-Lamy (1980), décentralisation (1983), nouveau cadre législatif (1989 et les années suivantes). Avec la constitution de l’ODAS (1990), l’impact des nouvelles problématiques et la diffusion de nouvelles catégories d’enregistrement (maltraitance, abus sexuels …) dans les années quatre-vingt-dix, c’est l’ensemble des représentations et des unités de mesure de ce dispositif qui a été mis en cause
. 

L’accueil des enfants pauvres à l’ASE est une question sensible. Le rapport sur Les Enfants Pauvres en France justifie le choix de compter les enfants accueillis par l’ASE et la PJJ parmi les enfants pauvres, car dépendant d'aides extérieures à leur famille
. Cependant, d'autres textes ont critiqué l'institution d'avoir séparé des enfants de leurs familles pour des simples raisons économiques ou de pauvreté
. La mauvaise réputation de l’ASE comme "voleuse d'enfants" est un défi perpétuel pour ses professionnels, qui reflète leurs difficultés objectives dans l’action contre les phénomènes d'exclusion. Les réformes entreprises depuis le début des années 1980 ont répondu cependant expressément à ces critiques, sans pouvoir prétendre d’avoir résolu le problème. Le rapprochement des enfants de leurs familles et la transformation du lien familial dans une sorte d'"idéologie" du service (critiquée parfois pour ses excès), ainsi que la priorité accordée aux mesures de prévention (« primaire » et « secondaire ») et aux diverses alternatives au placement, les aides à la parentalité ont beaucoup limité les formes d'abus institutionnel sur l'enfant et sa famille. L’ASE n’est plus ce qu’elle était au début des années quatre-vingt. 

Dans ce contexte, parler d’« enfants pauvres » à l’ASE peut donner lieu à un malentendu et susciter un certain malaise chez les professionnels confrontés au quotidien avec la misère sociale et la souffrance, dont le travail serait sous-évalué. La pauvreté est par ailleurs un concept susceptible de plusieurs définitions : la faiblesse de ressources financières, la « pauvreté de conditions de vie » et la « pauvreté subjective » peuvent être objectivées selon des critères différents. Dans notre cas, la meilleure solution pour éviter toute ambiguïté est d’aborder dans une perspective historique à la fois le dispositif de protection de l’enfance lui-même que les trajectoires des enfants accueillis (avant, pendant et après la prise en charge). Notre recherche est en mesure d’aider à la compréhension des phénomènes de pauvreté à l’ASE, bien qu’elle n’ait pas eu comme objectif leur évaluation.

Deux observations majeures doivent être faites au préalable sur cette double approche historique nécessaire. La première porte sur l’évolution contradictoire du travail professionnel, avec une progression considérable du professionnalisme des interventions et une aggravation des problèmes sociaux à traiter. Il s’agit là de l’expression d’un paradoxe constaté par les experts et dénoncé souvent par des professionnels, qui se sentent sur leur terrain à la fois mieux formés et plus démunis. La seconde observation concerne les trajectoires des personnes passées par le dispositif de protection : il y a contradiction structurelle entre la valeur de l’aide apportée pendant la prise en charge (matérielle, éducative, de soins, etc.) et la situation d’exclusion où elles se trouvent avant leur entrée et parfois aussi après leur sortie de ce dispositif. Pour une grande majorité de situations, la pauvreté matérielle est suspendue pour le temps déterminé d’une prise en charge. De manière comparable à d'autres types d’encadrement institutionnel, plus stricte
, l'enfant accueilli à l'ASE est « logé, nourri, blanchi » souvent dans des conditions meilleures que celles dont il avait eu part avant. Un certain décalage s’installe d’ailleurs entre lui et sa famille d’origine, parfois avec ses frères et sœurs s’ils n’ont pas eu accès aux mêmes biens et services, ou avec les enfants de la famille d’accueil. Un décalage qui peut inspirer des stratégies professionnelles de « rupture » visant la resocialisation de l’enfant
, mais qui peut être parfois redouté, car menaçant le maintien du lien familial
. 

Tout cela ne signifie pas que la pauvreté n’existe qu’à l’extérieur de l’ASE : les déficits et handicaps accumulés avant l’admission sont parfois trop importants, l’aide arrive trop tard et les traitements n’ont que des effets limités, d’où un ensemble de difficultés dans le rattrapage des retards scolaires, dans la récupération de l’état de santé, dans la mise en place de psychothérapies, etc. En même temps, pour un groupe minoritaire de personnes, dont le nombre et l’évolution restent difficile à estimer, le passage par le service conduit à un appauvrissement : victimes de maltraitances institutionnelles
, privées de relations familiales, orientées vers des filières scolaires et professionnelles les maintenant en situation d’échec, ces personnes mettent en cause un système dont les dysfonctionnements sont proportionnels à sa complexité. La frontière entre les limites objectives de traitement des pauvretés d’origine et l’appauvrissement par dysfonctionnement institutionnel n’est pas toujours facile à déterminer. 

Nous nous sommes proposés de présenter ici, dans deux textes séparés, une partie des résultats de notre recherche et d’apporter, à travers leur analyse secondaire, plusieurs pièces dans la construction d’une configuration objective des phénomènes de pauvreté à l’Aide Sociale à l’Enfance. Pour ce qui concerne l’analyse des dossiers, les résultats doivent être constamment soumis à une double lecture : celle du degré de renseignement des dossiers pour chaque catégorie d’informations recueillies, témoignant de l’attention qui leur est accordée par les professionnels, et celle du contenu de ces informations, dont l’interprétation risque toujours d’être biaisée par les conditions d’enregistrement. 

Les catégories pour appréhender la pauvreté

L’étude des dossiers des enfants sortis en 1980, 1990 et 2000 de l’ASE de Seine-Saint-Denis a recueilli plusieurs types de données à partir de l’analyse d'un corpus de 508 dossiers, échantillon représentatif pour les sorties de l'ASE en 1980, 1990 et 2000
. La grille de codage des dossiers avait prévu l’enregistrement de trois catégories de données : (1) les données concernant la trajectoire de l’enfant à l’Aide Sociale à l'Enfance, depuis le signalement et la problématique lors de l’entrée dans le service jusqu’à la sortie, avec notamment les différentes mesures connues par l’enfant et tous les hébergements dans lesquels il avait été accueilli ; (2) les informations relatives à sa situation familiale, tant dans sa composition que dans ses caractéristiques socio-démographiques, ainsi que sa situation économique ; (3) les aspects relatifs à l’enfant lui-même pendant sa prise en charge (santé, scolarité, comportement…) et au moment de la sortie. La base d’échantillonnage était composée de la population accueillie à l’ASE pendant ces trois années de référence et ayant connue une durée de présence d’au moins un an, ce qui éliminait de l’échantillon à la fois ceux qui n’avaient bénéficié que d’aides financières et ceux qui n’y étaient restés que pendant quelques mois (le plus souvent des mesures courtes d’AEMO). 

Il faut savoir que les interventions du service vont progressivement des aides financières et des interventions de travailleuses familiales aux aides éducatives à domicile (AED), puis aux accueils provisoires (AP), qui exigent toujours l’accord des familles et leur accompagnement. Dans des situations d’échec de ces mesures dites de prévention, « primaire » ou « secondaire », il y a intervention de la justice (souvent en urgence) avec un suivi éducatif en milieu ouvert (AEMO) ou un placement contraint de l’enfant (OPP) à l’ASE. 

Les situations les plus dégradées, celles où les enfants sont victimes de violences, le plus souvent de la part de leurs parents, où il y a cumul d’handicaps et besoin d’aides multiples (éducative, médicale, psychiatrique …), nécessitent parfois une intervention judiciaire. Ces situations complexes supposent presque toujours l’existence de la précarité matérielle et d’hébergement, un manque de soins, etc., mais une relation de causalité n’est pas établie entre ces conditions générales favorisantes et les actes de violence ou, pour dire autrement, il y a distinction nécessaire entre pauvreté et maltraitance. Si les actions de prévention cherchent à limiter la dégradation de la situation sur le terrain, les situations qui arrivent en urgence sont le plus souvent inconnues par les travailleurs sociaux, ce qui est un argument en plus de la séparation relative des deux univers, celui de la pauvreté et celui de la maltraitance. Les personnes en situation de très grande précarité ne sont souvent pas en mesure de demander de l’aide, ou évitent d’en demander pour ne pas faire objet de signalement. 

Lors de l’entrée de l’enfant dans le service, la situation qui l’expose à un danger combine le plus souvent plusieurs facteurs de risque ou de maltraitance
. Nous avons retenu comme motif de la prise en charge, lors du codage des dossiers, le facteur qui apparaissait comme déterminant, ou dominant. Dans les résultats, il ne faut donc pas conclure, par exemple, que les 27 % d’enfants pris en charge en raison des problèmes de leurs parents n’étaient pas dans une situation socio-économique difficile, mais que celle-ci n’a pas été le facteur le plus important dans la motivation de la prise en charge.

Les situations identifiées à l’entrée dans le service :

en 1980, sur 100 enfants sortis du service,

( 27 étaient entrés en situation de maltraitance, parmi lesquels 18 se trouvaient en situation d’abandon ou d’attitude abandonnique, et 9 avaient été victimes de violences (physiques, sexuelles, cruauté mentale).

( 72 se trouvaient en situation de risque, liée pour 26 d’entre eux essentiellement à des problèmes de leurs parents (alcoolisme, violence familiale…), pour 24 à la situation socio-économique de la famille, et pour 21 à la défaillance de leurs parents.

( Dans 2 dossiers c’est avant tout le comportement de l’enfant qui constituait le motif de la prise en charge. Un enfant a été pris en charge en provenance d’un autre département, ou à sa demande, pour bénéficier d’une école spécifique par exemple.

en 1990, sur 100 enfants sortis du service,

( 20 étaient entrés en situation de maltraitance, parmi lesquels 11 se trouvaient en situation d’abandon ou d’attitude abandonnique, et 9 avaient été victimes de violences (physiques, sexuelles, cruauté mentale).

( 76 se trouvaient en situation de risque, liée pour 22 d’entre eux essentiellement à des problèmes de leurs parents (alcoolisme, violence familiale …), pour 24 à la situation socio-économique de la famille, et pour 21 à la défaillance de leurs parents.

( Dans 9 dossiers c’est avant tout le comportement de l’enfant qui constituait le motif de la prise en charge. 4 enfants ont été pris en charge en venant d’un autre département, ou à leur demande, pour bénéficier d’une école spécifique par exemple.

en 2000, sur 151 enfants sortis du service,

( 24 (16 %) étaient entrés en situation de maltraitance, parmi lesquels 17 avaient été victimes de violences (physiques, sexuelles, cruauté mentale, excision). Les autres 7 situations correspondaient à des négligences (et suspicion de négligences) lourdes et à des attitudes abandonniques. 

( 116 (77 %) se trouvaient en situation de risque, liée pour 32 (21 %) d’entre eux à des difficultés socio-économiques. Une partie aussi importante, 30 (20 %) était placée à cause du climat de violence intrafamiliale, même si ces enfants n’avaient pas été personnellement maltraités. 

( Le nombre de ceux qui avaient été placés à cause des problèmes de santé s’élève à 11 (7,28 %) ou d’alcoolisme ou toxicomanie (2, 1,3 %) et pour la défaillance de leurs parents (6, 4 %).

( Dans 17 dossiers (11,26 %) c’est avant tout le comportement de l’enfant qui constituait le motif de la prise en charge. 

Ainsi, en 1990 et en 2000, les situations d’abandon ou d’attitude abandonnique lors de l’entrée dans le service sont moins fréquentes ; cependant les prises en charges motivées essentiellement par des problèmes de comportement de l’enfant, apparues en 1990, ont augmenté en nombre en 2000. Les prises en charge en raison de problèmes des parents, de leur situation socio-économique ou de la défaillance des parents représentent toutes entre un cinquième et un quart des dossiers, pour les deux premières périodes, mais 45 % en 2000 ! Les entrées suite à des violences sur l’enfant, ou des suspicions, assez peu nombreuses en 1980 et 1990 (elles représentent respectivement 7 % et 9 % des prise en charges) ont augmenté de manière significative en 2000 : 20 %.

Les dossiers comme outil de travail et source d’informations

Les dossiers de suivi éducatif sont une version administrative apparentée aux dossiers de justice et aux dossiers médicaux, dont l’importance s’est révélée dans le temps et dont la composition reste jusqu’à aujourd’hui peu réglementée. Si l’étude d’un échantillon constitué sur vingt ans indique des progrès sensibles en matière de recueil et de présentation des informations concernant les enfants admis à l’ASE et de leurs familles, cela est dû au développement des formations professionnelles des éducateurs qui ont mis en valeur le rôle de ces documents à la fois pour la réalisation du travail (transmission de l’information entre les professionnels, « transparence » des situations), pour son évaluation et pour l’orientation des politiques publiques à travers des études, ainsi que pour le devenir des enfants et des jeunes eux-mêmes (la restitution de leur « mémoire »). Cependant, le travail de renseignement des dossiers continue à faire l’objet de résistance de la part des professionnels, soit par principe (le secret professionnel, la protection des jeunes de toute information qui pourrait leur nuire à court ou à long terme), soit à cause d’une surcharge de travail (trop d’écrit, moins de suivi éducatif direct). Des dispositions légales récentes ont réglementé et facilité l’accès aux dossiers éducatifs et judiciaires, et des initiatives au niveau du département ont amélioré leur contenu. Il reste que le dossier continue de constituer un sujet sensible et un enjeu de luttes professionnelles, qui ne donne la possibilité d’évaluer les situations de pauvreté des enfants accueillis à l’ASE et de leurs familles que de manière incomplète. Les données d’ordre socio-économique des familles, l’état du logement, pourtant essentielles pour la compréhension des conditions de vie des enfants, sont sous-traitées sur l’ensemble de la période étudiée. Il est possible que cela soit imputable à la spécialisation du travail professionnel (la division du travail entre éducateurs spécialisés et assistantes sociales) et à des pratiques professionnelles focalisées sur l’enfant. La comparaison entre les trois années selon les taux d’information manquante pour les variables des différentes catégories d’informations montre que les informations sur la situation de l’enfant et sur sa prise en charge sont en général mieux renseignées
 que celles concernant la famille. 

Sur vingt ans, on observe une diminution des lacunes pour les variables concernant l’enfant et la prise en charge, les améliorations étant plus inégales sur la situation familiale : elles concernent en particulier la situation de la mère, à la différence du logement et du statut professionnel du père. les informations sur la situation socio-économique des parents atteignent en 2000, comme en 1980 et en 1990, des taux d’absence très élevés ; une amélioration des connaissances disponibles est à signaler pour les « problèmes économiques » des parents (le taux de non-réponses diminue de 34 à 20 %) et, dans une moindre mesure, pour l’origine de leurs ressources (de 38 à 32 %). Pour ce qui concerne le logement de la famille, par contre, les lacunes restent très importantes : 68 % des dossiers en 1980, 73 % en 1990 et 56 % en 2000 ne contiennent pas d’informations sur l’état du logement familial
. L’information est globalement plus mauvaise pour les pères que pour les mères, et il est plus difficile de déterminer l’activité effective des parents que leur statut professionnel, variable plus stable dans le temps, souvent indiquée, par exemple, sur l’acte de naissance de l’enfant. En 1990 et en 2000, les informations sur le père sont légèrement plus souvent présentes qu’en 1980, à l’exception de la profession
. 

II. Pauvretés d’origine
La politique de maintien des liens familiaux a donné ses fruits pendant vingt ans : dans 29 % des dossiers de 1980, les services de l’Aide sociale à l'enfance ne sont pas en relation avec les parents de l’enfant pris en charge. Cette proportion diminue en 1990, tout en restant importante puisqu’elle concerne 20 % des enfants. Cette baisse peut s’expliquer par le plus grand nombre d’enfants « abandonnés » en 1980 par rapport à 1990, mais également par une plus grande attention de la part du service au maintien des liens de parentalité. En 2000, l’absence de relation ne représente que 16,56 % des dossiers (du total, ce pourcentage étant plus important si on compte seulement les dossiers renseignés à ce sujet). On peut également noter que, lorsqu’ils sont en contact avec le service de l’Aide sociale à l'enfance, les parents ont avec lui, dans la majorité des cas, plutôt une bonne relation, en 1980, et encore plus en 1990 et en 2000 (respectivement 38 %, 47 % et 52,98 % de l’ensemble des dossiers).

La progression enregistrée dans la qualité de l’information recueillie ne concerne pas dans une égale mesure la famille élargie. Dans 7 % des dossiers de 1980, 6 % de ceux de 1990 et 4,64 % de ceux de 2000, il a été possible de déterminer que les parents cohabitaient avec leurs ascendants. Le reste du temps, il était le plus souvent avéré qu’il n’y avait pas cohabitation, en particulier en 1990 (75 % de non cohabitation en 1980, contre 83 % en 1990 et 54,97 % en 2000). La proportion de dossiers non renseignés est importante en 1980, puisqu’elle atteint 17 %, diminue jusqu’à 11 % en 1990, pour atteindre un taux très élevé en 2000 (près de 40 %). Ce résultat est surprenant car en contradiction avec le développement des formes d’accueil alternatives au placement, dont certaines s’appuyant sur la famille élargie. en dehors de la ressource que peut constituer la famille élargie au cours d’une prise en charge, le rôle qui lui est dévolu par les parents peut aussi être important, par exemple pour les familles originaires d’Afrique Noire, qui sont en augmentation dans le public de l’ASE. 

La faiblesse de la prise en compte de la famille élargie dans les situations des enfants est également indiquée par le fait que dans 91 % des dossiers de 1980, 85 % des dossiers de 1990 et 79,87 % des dossiers de 2000, aucun « problème » de la famille élargie n’est évoqué. On a une autre confirmation aussi dans le fait que l’attitude de la famille élargie vis à vis des enfants n’a pas pu être évaluée dans la plus grande partie des dossiers (80 %), pour les trois périodes. Lorsqu’elle a été identifiée, elle est le plus souvent orientée vers le maintien de liens avec l’enfant, éventuellement sa garde.

La surfécondité des familles dont les enfants sont pris en charge par l’Aide Sociale à l'Enfance est une constante des données disponibles sur cette population : nos données, de même que celles d’une enquête antérieure, sur trois cohortes de 1950 à 1980
, indiquent des tailles de fratries stables, autour de 4 enfants par famille, et un taux élevé de prise en charge par l’Aide sociale à l'enfance de la fratrie, qui augmente : en 1980, 68 % des enfants non uniques pris en charge ont au moins un membre de leur fratrie également pris en charge, cette proportion atteignant les trois quarts (76 %) en 1990 et la quasi-totalité des membres des fratries en 2000 (370, soit 96,35 %) ont été placés à l’ASE. Cette augmentation est à mettre au compte du développement du travail avec les familles à l’ASE, une des caractéristiques de sa professionnalisation. 

Un nombre de plus en plus important des enfants accueillis à l’ASE provient de l’immigration récente : nés à l’étranger (4 % en 1980, 26 % en 2000). S’il y a une certaine stabilité du pourcentage des pères nés à l’étranger (40,9 % en 2000, 38 % en 1980), celui des mères est en augmentation (38 % en 2000, contre 16 % en 1980), ce qui réduit l’écart entre les origines des deux parents. Un pourcentage plus important d’enfants et de mères nés à l’étranger est un indicateur de fragilité de ces familles. Notre étude n’avait pas pris en compte une nouvelle catégorie, apparue à la fin des années 1990 et en augmentation constante, celle des « mineurs étrangers », qui place l’ASE (plus particulièrement en Seine-Saint-Denis) en avant du dispositif confronté aux problèmes de l’immigration et exige une formation dans ce sens de ses professionnels.

A titre de comparaison, on peut noter qu’en 1990, le département de la Seine-Saint-Denis comptait 19 % de population étrangère, et une surreprésentation masculine dans cette population limitée puisqu’elle n’est que de 1,3 hommes pour une femme. Cependant, cette part de population étrangère est très disparate selon les âges, et on trouve en particulier une proportion de 30 % d’étrangers dans le groupe d’âge 25-39 ans, qui correspond probablement au groupe d’âge majoritaire des parents des enfants pris en charge (pour le groupe d’âge 40-59 ans, également concerné, la proportion est seulement très légèrement inférieure : 28 %). On peut remarquer à ce point que le pourcentage des enfants d’origine étrangère (par leur lieu de naissance) reste inférieur à celui des adultes dans la population générale, mais la comparaison par rapport à leur catégorie d’âge reste à faire.

La situation professionnelle des parents

La politique du maintien des liens familiaux ne s’est pas retrouvée reflétée systématiquement dans le renseignement des dossiers avec des données sur les familles. Trois variables étaient destinées à renseigner sur l’activité professionnelle de chacun des parents : le statut professionnel, afin de situer la personne dans une « CSP », l’activité afin de déterminer si la personne travaillait effectivement ou non, et la situation par rapport à l’emploi pour tenir compte des multiples rapports à l’emploi possibles. Dans l’ensemble, ces variables ont été mal renseignées. En 1980, les taux d’information absente varient entre 23 % pour le statut professionnel de la mère et 65 % pour la situation du père par rapport à l’emploi. En 1990, les informations sur le père sont légèrement plus souvent présentes qu’en 1980, alors qu’elles restent stables pour la mère. On remarque, pour les dossiers de 2000, une nette amélioration des données concernant la profession de la mère (13 % de non-réponses), contrairement à celles sur la profession du père (43 % de non-réponses, le pourcentage le plus élevé des trois cohortes) et à la nette augmentation des lacunes sur la situation relative à l’emploi de la mère (64 %). Enfin, l’état de l’information sur l’activité des pères et des mères s’est amélioré, surtout pour les dernières (31 % de non-réponses en 2000).

Parmi les quelques 60 % de dossiers où le statut professionnel du père a pu être identifié, on trouve une très grande majorité d’ouvriers, qui tend légèrement à baisser en 1990 au profit des indépendants. En effet, en 1980, parmi les pères dont la profession a été identifiée 80 % sont ouvriers et 6 % indépendants, les proportions passant respectivement à 75 % et 12 % en 1990
. Pour ce résultat assez attendu, on peut supposer que dans cette rubrique la structure des informations absentes ne soit pas très différente de celle des informations figurant dans les dossiers, et donc que la répartition n’aurait pas été très différente avec plus de réponses
. La situation semble avoir changé profondément en 2000, car seulement un tiers des données disponibles indiquent comme profession « ouvrier » (30,46 %), auxquelles s’ajoutent 11,92 % d’« employé », représentant ensemble 73,56 % de ceux dont la profession est connue (N=87). 

Par contre, les très nombreux dossiers où les informations sur l’activité et sur la situation du père par rapport à l’emploi manquent (63 %, 57 % et 55 %) peuvent constituer un biais, en amenant à surestimer les emplois stables. En effet, il est plausible qu’une situation non indiquée dans le dossier corresponde plus souvent à un emploi précaire ou à une absence d’emploi. Ainsi, dans les 40 % de dossiers où le père était présent et où son activité a pu être déterminée (respectivement en 1980, en 1990 et en 2000, de 56 %, 53 % et 54,30 % de dossiers non renseignés, et 4 %, 5 % et 3 % de pères absents ou décédés), on trouve pour les trois années une majorité de pères qui travaillent, mais cette « majorité » est relative puisqu’elle de représente que 30 %, 27 % et 22,5 % de l’ensemble des dossiers. Sur les faibles effectifs dont nous disposons de l’information en 2000, il ne s’agit que de la moitié (34 travaillent, 33 ne travaillent pas
). Le pourcentage des pères qui travaillent est en évident déclin sur les vingt années.

Les situations par rapport à l’emploi varient plus entre les trois cohortes, ceux de la période 1980 étant globalement mieux lotis que ceux de 1990 et surtout de 2000. En effet, parmi le cinquième des dossiers de 1980 renseignés, 18 % des pères possèdent un emploi stable, et 13 % un emploi précaire ou pas d’emploi. Pour le tiers de dossiers de 1990 renseignés, on n’obtient que 12 % où les pères sont dans un emploi stable, cependant que la proportion de père en situation précaire ou très précaire est de 23 %. Enfin, en 2000, c’est « l’égalité » qui s’établit entre les « stables » et les « précaires » (17 cas de chaque, 11,26 %), la conclusion étant que le travail tout court est moins présent, aussi bien stable que précaire. Il est cependant important d’attirer l’attention sur le fait que 29,14 % des pères font des études, un sous-groupe plus important que celui de ceux qui « travaillent », alors que leur situation par rapport à l’emploi est plus délicate à déterminer.

Le statut professionnel de la mère a pu être déterminé dans environ trois-quarts des dossiers (77 % en 1980, 71 % en 1990, 68 % en 2000), ce qui est très probablement à mettre au compte des informations contenues dans les actes de naissance. En effet, les renseignements sur la situation par rapport à l’emploi et l’activité de la mère souffrent, eux, de grandes lacunes (respectivement 58 %, 45 % et 63,58 % d’information absente, pour les trois périodes). Parmi les dossiers renseignés sur le statut professionnel, on trouve en 1980 un tiers de mères au foyer, donc sans autre statut, les autres travaillant, pour la moitié comme ouvrières (56 %), et quelques unes comme employées (8 %, il s’agit probablement d’employées de maison). En 1990, les proportions de femmes au travail et au foyer s’inversent : alors qu’en 1980 deux tiers des femmes ont un statut professionnel, pour un tiers de femmes au foyer, en 1990 c’est seulement en tiers des femmes qui ont un statut, pour deux tiers elles sont au foyer. En 2000, la part des femmes au foyer redevient aussi importante qu’au début des années 1980 (33,11 % en 2000) et les proportions des « ouvrières » et des « employées » s’inversent (13,25 % et 16,56 %) dans l'ensemble.

Lorsque la situation de l’emploi et l’activité ont pu être recueillies, on s’aperçoit que les mères sont moins nombreuses à travailler en 2000 qu’en 1990 et en en 1990 qu’en 1980, puisque la proportion de l’ensemble des dossiers (non-réponses comprises) passe de 34 % à 24 % et à moins de 22 %. Deux effets doivent jouer ici : l’accroissement du nombre de mères femmes au foyer, et de femmes cherchant à travailler mais sans y arriver. Par ailleurs, les mères ont plus souvent un emploi précaire que stable, dès la première période d’étude - à la différence des pères - : parmi le tiers de chaque échantillon où la situation de la mère est identifiée, on trouve, en 1980, 12 % dont l’emploi est stable, et 22 % dont l’emploi est précaire ou très précaire. En 1990, la situation s’est aggravée puisque seules 3 % des femmes ont un emploi stable, contre 27 % un emploi précaire ou très précaire. En 2000, on observe par contre que la situation de l’emploi des mères est quasi identique à celle des pères (divisée à parties égales entre le « stable » et le « précaire », pour des effectifs aussi – peu – importants). Dans une proportion plus importante que les pères, 43,05 %, les mères font des études au moment de la prise en charge de l’enfant. 

En guise de conclusion sur ce point : la situation professionnelle des parents, qu’il s’agisse du statut professionnel ou de la situation par rapport à l’emploi, est très mal connue à partir des dossiers. Parmi les rares dossiers renseignés, une majorité des pères (qui représente moins d’un tiers de l’ensemble des dossiers) travaillent, mais les situations sont devenues très précaires en 2000 par rapport à 1990 et surtout à 1980. Enfin, le rapport à l’emploi des mères n’est plus si différent que celui des pères en 2000, cela est dû essentiellement à la précarisation générale, ainsi qu’au « retour » au statut de « femme au foyer » d’un tiers des mères.

Le logement

Les informations sur le logement de la famille sont elles aussi rares dans les dossiers, en particulier ce qui concerne son état. En effet, si dans environ la moitié des dossiers il a été possible de connaître le statut d’occupation, en 1980 moins d’un tiers évoquaient son état. La proportion diminue même en 1990, où seulement un quart des dossiers contiennent des informations sur l’état du logement familial, pour retrouver en 2000 les mêmes proportions qu’en 1980. 

Parmi les dossiers renseignés, on trouve un logement stable (locataire ou propriétaire) pour la moitié des familles, 50 % en 1980, 48 % en 1990, mais qui diminue à 34,32 % en 2000. Parmi l’autre moitié, en statut d’occupation précaire (hébergement par un tiers, hôtel…), le poids des familles en situation très précaire, avec risque d’expulsion, augmente nettement en 1990 et en 2000 : il passe de 13 % des dossiers renseignés en 1980 à 22 % en 1990 et à 23,88 % en 2000. Un biais peut jouer ici, dans les dossiers non renseignés : on peut imaginer que les situations de précarité soient plus souvent mentionnées que les situations de stabilité, qui seraient alors sous-estimées. Enfin, on peut signaler que lorsque le logement est salubre et stable, il est aussi souvent signalé comme trop petit.

Les ressources

L’origine principale des ressources des parents n’a pu être déterminée dans plus d’un tiers des dossiers, de même que l’existence de problèmes économiques, ce qui est important pour une information de ce type. Le manque d’information augmente même légèrement entre 1980 et 2000.

Lorsque le dossier était renseigné, c’est le travail qui, en 1980, est la ressource principale du foyer (80 % des cas), les aides intervenant en complément important dans 10 %, et en seules ressources dans 10 % également. En 1990, la part des foyers dont la ressource principale est un salaire diminue très fortement, puisqu’elle n’est plus que de 60 %. Par contre, 27 % des foyers vivent uniquement (selon le dossier) d’aides institutionnelles, et 10 % cumulent les deux types de ressources. En 2000, la part du travail dans les revenus des foyers ne représente que 43,82 %, une diminution presque aussi importante que celle enregistrée de 1980 à 1990 (20 %). La part des aides institutionnelles a, quand à elle, augmenté proportionnellement, pour représenter en 2000 près de 54 %. 

Conjointement, alors qu’en 1980 la moitié des familles n’a, d’après le dossier, pas de problèmes économiques, ou uniquement de façon ponctuelle, en 1990 la proportion atteint près d’un tiers (32 %) et en 2000 près de la moitié (47 %). 

Les situations économiques difficiles sont donc plus fréquentes, mais sans que cela semble toucher la part des familles en grande précarité, qui reste stable et assez faible, plus importante cependant en 2000 (10 %).

Finalement, sur ces questions socio-économiques, on peut remarquer que le manque d’information est étonnamment stable entre les trois périodes, ce qui met en évidence une constante dans la pratique de renseignement des dossiers en matière de conditions de vie de la famille. Cette constante est à confronter aux changements survenus, pendant la même période, dans les pratiques éducatives.

Les informations récoltées dans les dossiers incitent cependant à penser, malgré les nombreuses incertitudes dues à l’hétérogénéité et à l’absence d’informations, que plusieurs évolutions entre 1980 et 2000, telles que l’augmentation du poids des femmes au foyer, la plus grande précarité de l’emploi des mères, la hausse de la proportion de familles en situation difficile, sont des indicateurs d’une aggravation de la situation socio-économique des familles des enfants pris en charge. 

Problèmes de santé, toxicomanie et violence familiale

Un autre indicateur de la « pauvreté de conditions » qui a été construit par l’étude des dossiers est celui de l’identification par les intervenants de la présence ou pas de « problèmes chez les parents », toxicomanie et violences le plus souvent
. La présence de l’information n’est pas explicite dans un sixième des dossiers en 1980, une proportion qui a baissé de moitié en 1990, mais qui est remontée à plus de 13 % en 2000. Cette meilleure information sur les problèmes rencontrés par les parents témoigne elle aussi de l’intérêt professionnel croissant pour la famille de l’enfant pris en charge.

Lorsqu’un ou des problèmes sont notés en 1980, le plus fréquemment cité est la toxicomanie ou l’alcool ; il apparaît dans près de la moitié des cas (47 % des dossiers où un problème est cité). Il s’agit probablement le plus souvent d’alcool. En 1970, d’après l’étude de N. Dubrulle
, « l’éthylisme [venait] largement en tête » des problèmes invoqués. Ensuite, dans près d’un tiers des dossiers interviennent les problèmes de santé ou les troubles mentaux graves (31 %). 

En 1990, la toxicomanie et l’alcool apparaissent moins fréquemment, et se situent au même niveau que les problèmes de santé ou les troubles mentaux graves, dans un peu plus d’un tiers des dossiers (respectivement 34 et 35 % parmi les parents ayant des problèmes).

En 2000, l’absence de problème significatif noté représente 26 %, et les problèmes de toxicomanie et d’alcool ont continué de décliner pour ne représenter que 22,67 %, tandis que les autres problèmes de santé sont à 11,33 %.

Les problèmes de violence intrafamiliale et de marginalisation sociale et économique s’étaient renforcés en 1990 et concernaient près d’un quart des parents ayant des problèmes. En 2000, leur pourcentage s’est affaibli d’environ 10 %, ils ne représentent cumulés que 15,33 %. La modalité « marginalisation sociale et économique » a été introduite pour les dossiers où aucun problème précis n’était identifié, mais où la précarité de la situation globale du ou des parents était telle qu’elle constituait un “ problème ” pour les intervenants, c’est à dire qu’elle jouait un rôle important dans l’évolution de la prise en charge de l’enfant. La perception de cette marginalisation était bien sûr différente selon la période de prise en charge.

Il est difficile, pour cette variable, de faire la part de l’évolution des problèmes des parents, et de celle des centres d’intérêt des intervenants. Il est en effet possible que la plus grande attention portée aux familles des enfants pris en charge amène à accorder de l’importance, ou tout simplement à remarquer d’autres problèmes, tels que la violence familiale par exemple. On peut voir une autre marque de ce changement d’attitude dans l’augmentation du nombre de problèmes identifiés dans chaque famille : ils sont plus souvent cumulés en 1990 et en 2000.

Les problèmes identifiés dans la famille élargie sont, dans l’ordre décroissant de fréquence, la violence intrafamiliale, les problèmes de délinquance, puis viennent les problèmes de toxicomanie ou d’alcool et les problèmes de santé ou de troubles mentaux graves. Cette hiérarchie se maintient, bien que pour des effectifs très faibles, en 2000. Les membres de la famille concernés sont le plus souvent de la fratrie et des grands-parents en 1980 et 1990, la fratrie et les beaux-parents en 2000. 

le caractère des parents

Les appréciations des intervenants sur le caractère des parents sont peu fréquentes en 1980, seulement la moitié des dossiers en contenant ; elles le sont un peu plus en 1990, dans 60 % des dossiers, encore mieux en 2000, dans 67,55 % des dossiers. Ici, par exemple, on voit bien que l’absence d’appréciation sur le caractère des parents doit moins relever de l’absence d’opinion des intervenants sur le sujet que du fait qu’ils n’estiment pas la mention –écrite– de cette information pertinente dans le dossier. Lorsqu’une appréciation a été portée, elle est plutôt positive dans environ la moitié des cas, en 1980 comme en 1990, pourcentage moins important en 2000 (37,75 %). Les appréciations à connotation négative se rapportent le plus souvent à un caractère dépressif (et rarement à de l’agressivité), en 2000 comme dans les années d’avant. En 1980, 15 % des parents étaient jugés « de moyens intellectuels limités », appréciation qui a disparu des dossiers de 1990 et ne concerne que 2 % des dossiers de 2000. 

III. PARCOURS A L’ASE ET INDICATEURS DE PRECARITE

Pour ce qui concerne les parcours d’enfants pendant leur prise en charge, l’analyse des dossiers a distingué nécessairement entre la trajectoire institutionnelle (succession de mesures administratives, AP – accueil provisoire, et/ou judiciaires, « gardes » ou OPP, AED ou AEMO) et la trajectoire résidentielle (succession d’hébergements, en foyer ou en famille d’accueil le plus souvent, mais aussi au domicile des parents dans le cas des mesures type AEMO). Ces trajectoires peuvent constituer des indicateurs de précarité, dans la mesure où un nombre important de mesures et le changement fréquent de domicile déterminent l’instabilité du jeune et risque de compromettre son insertion à la sortie.

L’admission

La durée écoulée entre le signalement et l’entrée dans le service est souvent dénoncée par les professionnels comme un facteur de risque, déstabilisant l’enfant (durées trop longues pour trouver une place appropriée). Les données dont nous disposons indiquent cependant une forte proportion de durées inférieures à un an. La date d’entrée dans le service est administrative, c’est le début de la première mesure, et elle ne correspond pas forcément à la date d’entrée effective, « physique » de l’enfant dans le service. Elle peut être rétroactive, et se trouver antérieure à la date du signalement, qui est elle une date « effective ». Presque tous les enfants pris en charge entre 1980 et 2000 ont fait l’objet d’un signalement dans l’année de leur prise en charge (91 %, et 96 % si l’on ajoute les 5 % d’enfants signalés « après » leur entrée, sans que n’apparaisse de différence entre les deux groupes). Mais pour l’instant nous ne pouvons pas répondre à la question si le « temps d’attente » s’est-il allongé entre 1979 et 1999.

L’analyse des mesures au moment de l’admission indique un processus connu de « judiciarisation », indicateur de dysfonctionnements au niveau des circuits de l’information et de décision, mais aussi d’alourdissement des problématiques des enfants accueillis à l’ASE.

En 1980, plus de la moitié des enfants entrent dans le service en recueil temporaire (actuel accueil provisoire, principale mesure administrative). Pour les autres, un peu plus d’un quart (27 %) entrent par OPP du juge, et enfin 16 % sont admis directement comme pupille ou en tutelle. Cette répartition est proche de celle établie par (C-A-D, 1990), et qui restait stable pour les années 1965 et 1980.

La situation change en 1990 : l’admission en tant que pupille a presque disparu (5 % des enfants), et les recueils temporaires ne sont plus aussi majoritaires qu’avant, tout en restant fréquents ; ils constituent encore 44 % des entrées. Par contre, les admissions en gardes sont plus fréquentes qu’avant (35 %), et les AEMO ont connu un développement rapide, puisqu’elles représentent déjà 13 % des entrées.

La situation change encore en 2000 : si l’admission en tant que pupille est à 3 %, la proportion des accueils provisoires et des OPP et gardes est l'inverse de celle d'avant, près de 40 % appartenant à cette dernière catégorie, alors que les AP ne représentent que près de 24 % des premières mesures (à l’admission).

L’hébergement au moment de l’admission

L’analyse du type d’hébergement de l’enfant lors de son entrée dans le service permet d’aborder la question de la politique d’admission à l’Aide Sociale à l'Enfance, et en particulier l’existence de procédures d’accueil d’urgence. En effet, dans certaines situations, on peut mettre en évidence le passage de l’enfant dans un hébergement d’entrée, qui joue un rôle de transition
. C’est particulièrement le cas en 1980, où 25 % des entrées se font dans un hébergement transitoire (hôpital, pouponnière). On retrouve ici encore la présence des prises en charge pour abandons, qui comprennent souvent une phase transitoire entre la remise de l’enfant, parfois en urgence, et son placement dans une famille.

En 1990, les hébergements transitoires à l’entrée sont nettement moins fréquents (10 %). Par contre, les entrées dans le service où l’enfant reste hébergé chez son ou ses parents, qui correspondent aux AEMO, n’apparaissent qu’en 1990. Enfin, en 1980 comme en 1990, les familles d’accueil font beaucoup moins souvent office de premiers hébergements, alors qu’on verra qu’elle sont fréquentes comme hébergement principal, les foyers étant plus souvent des hébergements d’entrée.

Cette tendance s’affirme encore plus en 2000, avec moins de 6 % des premiers accueils dans des hébergements de transition. En conformité aussi avec le poids accru des AEMO, le premier accueil chez les parents représente 6 %, et les foyers restent le principal lieu d’hébergement à l’entrée (plus de la moitié de ces premiers hébergements, en incluant les internats scolaires et les foyers d’adultes).

Cet hébergement d’entrée est court : dans la moitié des cas il dure moins d’un an (l’hébergement dominant dure, dans la moitié des cas, plus de 4 ans). En 1980, il est beaucoup moins souvent localisé en province que l’hébergement dominant : alors que ce dernier est dans 58 % des cas en province, ce n’est le cas que pour un cinquième des premiers hébergements. En 1990, la différence est moins marquée, mais ce phénomène est lié à la régression importante des placements en province dans l’ensemble des prises en charge pour cette cohorte. En 2000, les premiers hébergements se font à 56 % dans le département même (Seine-Saint-Denis), 24 % à Paris et dans la région parisienne (sans le 93). 

Les profils de prise en charge des enfants au moment de leur entrée dans le service ont donc connu des changements notables entre 1980 et 2000. Les enfants en bas âge, en situation d’abandon, accueillis dans un premier temps dans un placement transitoire de la région parisienne, en qualité de recueilli (accueil) temporaire ou de pupille sont relativement nombreux en 1980. Ils le sont beaucoup moins en 1990 où apparaissent des enfants plus âgés au moment de leur entrée dans le service, admis pour des « problèmes » de comportement, éventuellement en garde ou en AEMO
, tendance qui se confirme en 2000. Cependant, ces évolutions vont de pair avec une stabilité d’autres problématiques, telles que les diverses formes de violence, ou les situations de risque dues aux problèmes des parents ou à leur situation socio-économique.

Durée et nombre de prises en charge

Les parcours des enfants dans le service durent de un à 21 ans –les prises en charge de moins d’un an ayant été exclues-, mais ils sont concentrés aux durées extrêmes, c’est-à-dire soit courts, soit longs. En 1980, une prise en charge dure en moyenne 9,2 ans, mais avec une répartition irrégulière : la moitié des enfants passent dans le service moins de 7 ans, puis seulement 20 % y restent entre 8 et 14 ans, et enfin 30 % y passent plus de 15 ans. En 1990, la durée moyenne de séjour dans le service a perdu presque 4 ans (elle est de 5,6 ans), mais la baisse ne s’est pas faite uniformément. Si les prises en charge très courtes sont devenues beaucoup plus fréquentes : la moitié des enfants sort après moins de 3 ans de prise en charge, c’est un peu plus au détriment des prises en charges de durée « moyenne » que des prises en charge longues. En effet, les parcours de 15 ans et plus, même s’ils ont diminué de moitié, sont restés relativement nombreux puisqu’ils concernent encore 16 % des enfants. Les durées comprises entre 10 et 14 ans ne représentent plus que 7 % des prises en charges.

110 (72,84 %) des 151 jeunes de l’échantillon des sorties en 2000 sont restés moins de dix ans à l’ASE : les très longs séjours (15 ans et plus) ne représentent que 11 % du total, et les parcours moyennement longs (10-14 ans) représentent 15,22 %, plus que le double des effectifs de la même durée en 1990. Pour les temps de séjour inférieurs à dix ans, les durées de moins de trois ans représentent la majorité relative de ces sous-groupes (41 %), et les séjours entre 4 et 9 ans 31,79 %. On peut conclure que le profil des séjours pour les sorties en 2000 est différent de ceux de 1980 et de 1990, avec une concentration dans les durées « moyennes » (entre 4 et 14 ans à l’ASE, près de la moitié, 47 % de l’échantillon). 

L’évolution du nombre des mesures au cours d’une prise en charge est plus difficile à interpréter. La majorité des enfants pris en charge par l’ASE connaissent un assez petit nombre de mesures : la moyenne est de 2 mesures par parcours, avec une très forte concentration autour de cette moyenne ; en 1980 comme en 1990, seulement 6 % des enfants ont connu plus de trois mesures (avec un maximum de 8 mesures). Entre 1980 et 1990, on observe une tendance à la diminution du nombre de mesures ; alors qu’en 1980, 31 % des enfants ne connaissaient qu’une seule mesure et 39 % en connaissaient deux, en 1990 la proportion d’enfants n’ayant eu qu’une mesure atteint 38 %. Ces enfants n’ayant connu qu’une seule mesure en 1990 sont restés pour la plupart moins de 5 ans dans le service. On a donc là probablement un effet de la prise en charge d’enfants en AEMO qui, comme on le verra, consiste souvent en cette seule mesure, et est assez courte. Cette tendance ne se confirme qu’en partie en 2000 : 42 % n’ont connu qu’une seule mesure, et 24 % que deux mesures, mais 34 % ont connu trois mesures et plus. Pour une partie de cette population, la trajectoire institutionnelle est devenue moins stable, ce qui peut être attribué à la fois à l’alourdissement des problématiques qu’à la tendance de l’institution de devenir plus « souple », en s’adaptant aux situations.

L’évolution du nombre d’hébergements indique la même tendance. Le nombre moyen d’hébergements connu par un enfant au cours de l’ensemble de sa prise en charge est quasiment stable entre 1980 et 1990 : il est de 3,1. Cependant, la répartition est très étalée, puisque le nombre maximum d’hébergements connus au cours d’une prise en charge est de 9. Elle est également très inégale, c’est-à-dire qu’il existe une assez grande hétérogénéité des parcours, beaucoup plus que pour le nombre de mesures : en 1980, près de la moitié des enfants (46 %) ont connu un ou deux hébergements, mais ils sont quand même 17 % à en avoir pratiqué au moins 5. On peut noter en 1990 une légère tendance à la concentration aux extrêmes de cette répartition, puisque la proportion d’enfants hébergés dans un ou deux lieux différents passe à 53 %, tandis que 20 % ont connu 5 hébergements ou plus. Pour conforter ce résultat, on peut avoir recours à la médiane, qui indique que 50 % des enfants ont connu moins de 2,3 hébergements en 1980, et moins de 1,9 en 1990. Le troisième quartile montre à quel point cette concentration est marquée, puisque 75 % des enfants sortis en 1980 ont connu moins de 3,4 hébergements, contre 3,6 pour les enfants sortis en 1990
.

Parmi les enfants ayant été placés en famille d’accueil à un moment de leur prise en charge, environ la moitié n’en ont connu qu’une seule (47 % en 1980 et 53 % en 1990). En 1980, 11 % des enfants concernés ont été hébergés par trois familles d’accueil ou plus, la proportion passant à 18 % en 1990. L’« instabilité » du parcours, même en famille d’accueil, semble augmenter. Comme on pouvait s’y attendre, le temps total passé en famille d’accueil est en moyenne plus long que celui passé en foyer. La diminution du temps de prise en charge s’est donc réalisé pour les deux types d’hébergement.

Pour les foyers, la proportion de parcours « instables » est même un peu plus élevée, et l’évolution entre les deux périodes est encore plus accentuée ; en 1980 42 % des enfants ayant été en foyer n’en ont connu qu’un seul, et un quart en a connu trois ou plus, en 1990, la moitié des enfants concernés n’ont été que dans un foyer, mais à l’autre extrême plus d’un tiers ont été placés dans trois foyers ou plus.

On voit se renforcer l’hétérogénéité des parcours quel que soit le type d’hébergement, puisque les prises en charge « stables » deviennent plus fréquentes, en même temps qu’augmentent les prises en charge « instables » (trois hébergements ou plus). 

Le temps d’hébergement s’est réduit pour chaque type de placement, foyer et famille d’accueil. Comme la durée de prise en charge a elle aussi diminué en moyenne, la part que chaque type d’hébergement représente est restée stable.

La sortie du service

Globalement, dans les dossiers, la sortie du service n’est pas particulièrement bien renseignée. En particulier, le motif de la sortie et l’hébergement de l’enfant après sa sortie sont mentionnés peu souvent. Ce manque d’information a réduit le champ des analyses possibles sur ce moment de la sortie auquel nous étions pourtant particulièrement intéressés, du fait de la recherche-action en cours d’élaboration sur le sujet.

En 1980, 42 % des personnes sont sorties de l’ASE après leur majorité, proportion qui tend à diminuer puisqu’en 1990 elle passe à 31 %. Cette baisse se fait au profit des sorties d’adolescents, entre 15 et 18 ans, et non des enfants plus jeunes. En effet, la part des enfants sortis avant 15 ans reste plutôt stable, et se répartit assez également entre les groupes d’âges 1-4 ans, 5-9 ans et 10-14 ans. En 2000, 60,26 % des sortants ont entre 18 et 21 ans : 13,91 % ont 18 ans, donc sortent à leur majorité, mais le pourcentage global dépasse celui de 1980. Les sorties des grands adolescents (15-18 ans) représentent 15,89 %.

L’âge moyen à la sortie que nous obtenons est donc relativement élevé non seulement en 1980, où il est de 14 ans et 11 mois en 1980, mais également en 1990, où il atteint encore 13 ans et 8 mois, et surtout en 2000. Cette augmentation va de pair avec celle de l’âge à l’entrée.

Motif de la sortie

Dans 10 % des dossiers de 1980, et 18 % de ceux de 1990, il n’a pas été possible de déterminer ce qui avait motivé la fin de la prise en charge à l’ASE. Par ailleurs, respectivement dans 11 % et 9 % des dossiers, le motif indiqué est le “ retour en famille ”, variable assez floue qui indique qu’il existait dans le dossier une certaine indétermination quant au motif de la sortie, même si c’est à un degré moindre. Enfin, pour 46 % des prises en charge de 1980, et 27 % de celles de 1990, le motif de sortie est la majorité, sans autre précision, qui peut intervenir de 18 à 21 ans.

Parmi les sorties plus « motivées », on trouve l’adoption dans 21 % des dossiers de 1980, proportion qui tombe à 8 % de ceux de 1990.

Enfin, deux types de sorties du service sont un peu particulières : les sorties pour entrave de la famille ou de l’enfant au déroulement des mesures, qui ne représentent que 6 % de l’ensemble en 1980, mais atteignent 13 % en 1990, et les « fausses » sorties, qui sont suivies d’une prise en charge dans un autre département ou par une autre institution, et qui augmentent également entre 1980 et 1990, passant de 4 % à 11 % de la cohorte.

En 1990 la hausse de la proportion de dossiers n’indiquant pas de motif de sortie pourrait faire conclure à un moins bon renseignement des dossiers. Pourtant, la diminution des sorties pour « majorité » et l’accroissement des sorties « motivées » (entrave à la mesure, autre prise en charge, amélioration de la situation …) incline à penser qu’il y a malgré tout une amélioration des indications sur le motif de la sortie. L’augmentation des dossiers non renseignés proviendrait plutôt de la diminution des sorties après l’âge de 17 ans (et donc qu’en l’absence d’information on peut motiver par « majorité »).

Hébergement à la sortie

Pour 1980 comme pour 1990, seulement 30 % environ des dossiers indiquent où l’enfant est allé après sa prise en charge – ce qui rend les données sur cet hébergement, lorsqu’il est mentionné, indicatives. D’après ces informations, autour de la moitié des enfants retournent chez leurs ou un de leurs parents. En 1980, un cinquième part dans une famille adoptive. En 1990, la même proportion vit dans un logement autonome. Enfin, 11 % sont, à leur sortie de l’Aide sociale à l'enfance, encore pris en charge dans un foyer ou un structure spécialisée. 

IV. PRINCIPALES INFORMATIONS SUR L’ENFANT PENDANT SA PRISE EN CHARGE 

Nous avons regroupé dans cette partie les principales données recueillies à partir des dossiers concernant l’enfant, sa santé, sa scolarité, ses activités professionnelles. Les informations sont ici en général plus systématiquement enregistrées que dans les autres chapitres. Elles indiquent toujours conjointement les modifications intervenues dans les pratiques professionnelles (le mode et la fréquence des enregistrements) et les transformations des caractéristiques de la population prise en charge.

L’état de santé

12 % des dossiers de 1980, 15 % de ceux de 1990 et moins de 7 % en 2000 ne permettent pas d’émettre une opinion sur l’état de santé physique de l’enfant, ce qui est assez peu par rapport à d’autres taux d’information manquante (un quart des dossiers ne donnent pas d’indication sur le caractère de l’enfant). Dans 75 % des dossiers, pour les trois périodes, il a été estimé que les enfants étaient en bonne santé physique. En fait, l’état de santé de l’enfant est très rarement abordé dans les dossiers. Lors du codage, lorsque l’enfant a été considéré comme en bonne santé, cela pouvait être mentionné indirectement, au détour d’une phrase, ou être déduit d’une autre information. Cela recouvre donc des sources d’information très différentes, souvent incidentes, mais dont le point commun est que la présomption de bonne santé a été estimée suffisante. Il faut également souligner qu’en dehors même des problèmes liés au renseignement du dossier, la variété des trajectoires tant en ce qui concerne l’âge à la sortie que la durée de la prise en charge induisent une variation dans la nature de l’information que l’on peut attendre : ainsi, il n’est pas rare que des diagnostics pessimistes lorsque l’enfant est petit se traduisent finalement par un bon état de santé général plusieurs années plus tard. 

Lorsqu’il existe un trouble, il s’agit dans 6 % des dossiers en 1980 comme en 1990 de maladies chroniques, ou de maladies diverses à répétition, dans seulement 3,3 % des dossiers en 2000. Dans 8 % des dossiers de 1980, dans seulement 3 % de ceux de 1990, mais de nouveau dans 8,6 % en 2000, l’enfant souffre d’anomalies génétiques ou biologiques, ou de maladies graves. Dans 15 % des dossiers de 1980, dans 10 % de ceux de 1990 et dans 6 % de ceux de 2000 il est sûr que l’enfant a été hospitalisé au moins une fois avant 6 ans.

Caractère de l’enfant et problèmes psychologiques

Les caractéristiques de l’humeur et de la relation à autrui de l’enfant n’ont pas pu être déterminées dans 26 % des dossiers de 1980, dans 23 % de ceux de 1990 et dans 9 % des dossiers de 2000 (6 % pour les relations à autrui). Cette proportion nous semble importante étant donné la “ banalité ” de l’information dans un dossier censé retracer l’histoire de l’enfant pendant sa prise en charge. Elle est également significative de la sélectivité des informations contenues dans les dossiers, par rapport à ce que connaissent les professionnels de l’enfant et de sa situation. Pour 2000, elle relève une nette amélioration dans le renseignement des dossiers. 

Nous avions distingué, comme l’avaient fait Michel Corbillon, Jean-Pascal Assailly et Michel Duyme (1990), deux aspects du caractère de l’enfant : son humeur et sa relation à autrui. En réalité, les résultats sont les mêmes pour les deux variables. Si l’on exclut les dossiers non renseignés, on trouve dans plus de trois quarts des dossiers de 1980 une appréciation positive sur l’enfant, proportion qui n’est plus que de deux tiers en 1990. Les commentaires négatifs sont donc plus fréquents en 1990 qu’en 1980, de façon assez nette. Ils se situent autour de 40 % en 2000 (pour l’humeur et pour la relation à autrui « négatives »). Cela pourrait tenir à l’évolution des profils de prise en charge, avec peut-être plus d’adolescents en crise, mais aussi des modes d’évaluation.

Dans moins de 10 % des dossiers figure un diagnostic de trouble de la personnalité de l’enfant (6 % en 1980 et 8 % en 1990), plus ou moins accentué (de psychotique à “ grande fragilité psychiatrique ”), et pas toujours médical. Pour les deux premières cohortes, dans 2 % des dossiers (7 cas) l’enfant est en réalité handicapé mental lourd (trisomique, arriéré profond).

17 % des dossiers de 1980 mentionnent l’existence de consultations médico-psychologiques pendant la prise en charge, proportion qui atteint près d’un quart des enfants en 1990. Dans les autres dossiers, il n’apparaît pas de consultations de l’enfant, ce qui peut provenir autant de la non mention de l’information dans le dossier, que de l’absence de consultation (comme pour les hospitalisations).

Problèmes de comportement de l’enfant

89 % des dossiers de 1980 ne permettent pas d’identifier un quelconque problème de comportement de l’enfant au cours de sa prise en charge, proportion qui n’est plus que de 69 % en 1990 et 63 % en 2000. Ces données confirment les affirmations des professionnels, de plus en plus confrontés aux troubles de comportement des enfants accueillis. Sont-ils plus souvent enregistrés dans les dossiers qu’avant ou leurs manifestations sont plus violentes ? Cela pourrait être une autre explication des témoignages des professionnels. En 1980, parmi les 11 % d’enfants ayant présenté un tel problème, on trouve une majorité de fugues et de petite délinquance. En 1990 les phénomènes identifiés sont plus diversifiés. Il reste cependant difficile de commenter plus finement des données aussi peu nombreuses. On peut simplement dire que parmi les “ combinaisons ” de problèmes notés, on trouve dans la moitié des cas de la petite délinquance et des fugues, et dans un cinquième des situations des problèmes de toxicomanie ou d’alcool. En 2000, on enregistre 25 (16,5 %) de situations de vol et 14 (9 %) de fugues. Le reste n’est que très peu représenté (5 cas de toxicomanie). Enfin, la police ou la justice sont intervenues assez peu fréquemment à l’occasion d’un problème posé par le jeune : c’est le cas dans 5 % des dossiers de ceux sortis après 13 ans en 1980. Mais cette intervention tend à augmenter, puisque la proportion a doublé en 1990, où elle atteint 11 %, pour se doubler encore en 2000 (23 %).

Scolarité et diplômes

Nous n’avons considéré, pour les questions liées à l’école, que les enfants sortis à partir de l’âge de 6 ans, qui représentent respectivement 84 % (1980), 82 % (1990) et 94 % (2000) des dossiers. il n’est fait aucune mention du niveau scolaire de l’enfant pendant tout son parcours, dans 15 % des dossiers de 1980, et seulement 6 % de ceux de 1990 et de 2000. Parmi les autres enfants, 20 % sortent en 1980 avec un niveau d’études primaire, et 22 % avec un niveau correspondant au collège (éventuellement technique). Seuls 6 % atteignent le niveau lycée ou supérieur au bac. 35 % ont, à leur sortie de l’ASE, un niveau CAP ou BEP, et 9 % effectuent une formation professionnelle. Enfin, 8 % de ces enfants ont un niveau d’études mal défini, correspondant à un enseignement spécialisé (IMP…). En 1990, la proportion d’enfants ayant atteint un niveau correspondant au collège est un peu plus importante, représentant 22 % de l’ensemble des enfants concernés. Mais l’augmentation la plus significative concerne les enfants sortis avec un niveau CAP ou BEP, qui atteint 39 %. En 2000, le « niveau collège » s’améliore (23 %), ainsi que celui des diplômes CAP-BEP-Bac (43 % cumulés). 

Les enfants sortis après 15 ans, et donc susceptibles d’avoir obtenu un diplôme, représentent en 1980 comme en 1990 62 % de l’échantillon, mais 76 % en 2000. Parmi les premiers, au moins 9 % ont obtenu un diplôme, alors que la proportion atteint 28 % en 1990 et 23 % en 2000. Cette différence tient à l’augmentation importante des jeunes ayant obtenu un CAP avant la fin de leur prise en charge. Il faut noter que ces proportions sont forcément sous-estimées, du fait que certains jeunes de plus de 15 ans sont encore en cours d’études à l’issue desquelles ils obtiendront peut-être un diplôme, et également que l’existence du diplôme peut ne pas être mentionnée dans le dossier. Enfin, ces diplômés ont obtenu leur diplôme particulièrement tard : parmi les 23 jeunes titulaires d’un CAP ou d’un BEPC (dont 20 CAP), 15 d’entre eux avaient plus de 18 ans lorsqu’ils l’ont eu.

Le croisement du niveau d’étude et de l’âge auquel il a été atteint fait apparaître un retard scolaire dès l’âge du collège, pour les deux cohortes, qui tend à s’accentuer à partir de 1990. Cette aggravation n’est pas forcément le reflet de la réalité, mais peut aussi être lié au taux de renseignement des dossiers légèrement meilleur pour ces cohortes.

L’existence d’un passage en institution spécialisée, la fréquentation scolaire, la mention de difficultés fonctionnelles d’apprentissage et de troubles de comportement dans la classe posent le même problème. Pour toutes ces variables, la proportion de dossiers où la mention « pas de passage » a été codée en 1990, plutôt que « sans information », par rapport à 1980, a énormément augmenté. Tendance confirmée en 2000 : seulement 10 % d’information manquante. Pour la fréquentation d’une institution spécialisée, l’assiduité de la fréquentation scolaire et les difficultés fonctionnelles d’apprentissage, la proportion de dossiers non renseignés passent d’environ un tiers (et même 39 % pour l’assiduité) à environ 10 %. L’existence éventuelle de troubles du comportement reste plus souvent passée sous silence, puisqu’on passe de 54 % de dossiers non renseignés en 1980 à 31 % en 1990.

18 % des enfants sortis en 1980 ont été scolarisés dans une institution scolaire ou de formation spécialisée, contre 12 % en 1990 et 10 % en 2000 parmi les enfants sortis à partir de 6 ans du service, proportions non négligeables, surtout comme limites inférieures.

La fréquentation scolaire, assez peu souvent irrégulière (c’est-à-dire avec de l’absentéisme, et/ou des périodes de déscolarisation) en 1980, où elle ne concerne que 10 % des enfants, devient beaucoup plus problématique en 1990, où un quart des enfants concernés ont une fréquentation irrégulière, et en 2000 (23,84 %). Cette évolution est bien sûr à mettre en rapport avec l’accroissement global de l’âge à la prise en charge (âges à l’entrée et à la sortie), mais aussi avec une évolution des problématiques (l’apparition des entrées plus tardives motivées par le comportement de l’enfant).

Il est à noter que pour les deux dernières variables, difficulté fonctionnelle d’apprentissage et troubles du comportement dans la classe, les proportions de dossiers qui mentionnent une difficulté sont exactement les mêmes en 1980 et en 1990 (12,5 % en 2000). Le meilleur taux de renseignement des dossiers s’est reporté entièrement sur une absence du phénomène.

Activité professionnelle

Les informations concernant la situation scolaire ou professionnelle du jeune ont connu un très net développement dans les dossiers de 1990 : alors qu’en 1980, l’information était absente dans la moitié des dossiers, en 1990 la proportion a diminué plus que de moitié, et n’est plus que d’un sixième. En 2000, 26 % des dossiers ne détiennent pas d’informations à ce sujet.

En 1980, un cinquième des jeunes (et sortis après 13 ans) sont encore scolarisés, 10 % ne travaillent pas sans être scolarisés, et un peu moins d’un quart ont une activité professionnelle, dans un statut qui va du stage au CDI.

En 1990, la forte proportion de dossiers renseignés s’est reportée pour beaucoup sur les jeunes encore scolarisés, qui constituent plus d’un tiers des jeunes sortis après 13 ans, mais également sur les jeunes travaillant, notamment dans des emplois précaires : 35 % des jeunes travaillent, dont la moitié en apprentissage, stage ou intérim. Un sixième des jeunes ne travaillent pas et ne sont pas scolarisés, soit un peu plus qu’en 1980.

En 2000, 22 % des jeunes travaillent, et, parmi ceux qui ne travaillent pas, 37 % sont encore scolarisés et 14,5 % ne travaillent pas et ne sont pas scolarisés non plus (plusieurs personnes handicapées dans ce sous-groupe).

Mariage et enfants

En 1980, un jeune s’est marié avant sa sortie du service, et deux ont eu un enfant. En 1990, quatre jeunes se sont mariés, et cinq ont eu un enfant. En 2000, il y a une personne mariée et cinq ont un enfant. Ces situations restent exceptionnelles, mais on peut cependant signaler comme progrès important enregistré le fait que le mariage ou la mise en couple ne constituent plus systématiquement un motif de sortie de l’ASE comme avant.

V. EN GUISE DE CONCLUSION

Après avoir passé en revue l’ensemble des indicateurs construits à partir des données disponibles dans les dossiers des enfants de l’ASE, plusieurs conclusions provisoires s’imposent. Premièrement, comme je l’avais observé dans l’introduction, il y a une aggravation des phénomènes que j’ai nommés « pauvretés d’origine » où se regroupent les situations de différentes familles défavorisées : immigration, absence de travail, logements dégradés, problèmes de santé des parents. Pour certains aspects (immigration, travail), la tendance sur vingt ans est constante, et les services sociaux sont impuissants. Pour d’autres, la grande précarité, la toxicomanie, on rencontre plus de stabilité dans le nombre de situations traitées ou même une amélioration qui permet de faire l’hypothèse d’interventions efficaces de la part des services spécialisés de prévention et de protection. 

Dans l’évaluation des trajectoires à l’ASE (« institutionnelle » ou de mesures et « résidentielle » ou d’hébergements), on constate également des tendances contradictoires : des progrès sensibles dans la réduction des durées de présence ou du nombre de mesures, mais aussi l’apparition de « pôles » d’instabilité institutionnelle, avec de nombreuses mesures et une instabilité résidentielle (les « incasables ») qui a des effets graves, déstructurants sur les enfants à long terme. Les dossiers ne renseignent pas assez sur les conditions de sortie de l’ASE, donc il faudra se reporter aux résultats des entretiens pour en tirer de véritables conclusions. On retiendra surtout la modification des catégories d’âge qui rend difficile la comparaison entre les différentes années de sortie, la moyenne d’âge ayant augmenté sur les vingt ans.

Les données concernant directement les enfants indiquent une certaine stabilité du côté des problèmes de santé générale, mais une progression des problèmes de comportement, données agrégées avec les autres sur le « pôle » d’enfants instables et « incasables », dont la part s’est accrue ces derniers temps.

Je terminerai cette intervention avec un plaidoyer en faveur du dossier éducatif comme instrument de travail, qui devrait permettre une amélioration des standards professionnels, proposant une synthèse de l’ensemble des informations disponibles sur l’enfant et sa famille et une meilleure connaissance des populations prises en charge. Des progrès importants restent à faire dans cette direction. 

(�) Cf. Alain Grevot, The Plight of Paternalism in French Child Welfare and Protective Policies and Practices (� HYPERLINK "http://www.wlu.ca/pcfproject/pdf/conference_papers/PoP.pdf" ��http://www.wlu.ca/pcfproject/pdf/conference_papers/PoP.pdf�), June 2002.


(�) Le rapport n°4 du CERC, Paris, La documentation française, 2004, p. 88-90. 


(�) Voir le rapport « Accueils provisoires et placements d’enfants et d’adolescents : des décisions qui mettent à l’épreuve le système français de protection de l’enfance et de la famille », rapporteurs Pierre Naves (inspecteur général des affaires sociales) et Bruno Cathala (inspecteur des services judiciaires), juin 2000, et sa médiatisation courant de l'année 2000. 


(�) Voir Anne-Marie Marchetti, Pauvretés en prison, Paris, ERES, 1997. J’ai participé à la première phase de cette enquête (1992-1993).


(�) On parle ainsi de "séjours de rupture", organisés en Afrique, ou d’"AEMO de rupture", avec un retour dans la famille d’origine, où la confrontation avec la "véritable" pauvreté devrait avoir un effet éducatif, rappelant aux enfants le principe de réalité.


(�) Comme dans le cas des « conduites consommatrices » à l’égard de l’ASE, dénoncées par les professionnels : les « usagers » n’en font appel que pour satisfaire leurs besoins matériels.


(�) Selon certaines évaluations, il s’agit d’environ 5 % des victimes de violences en France, 3 % en Seine-Saint-Denis.


(�) Le codage des dossiers a été réalisé par Maria Teixeira (1980, 1990, 2000), Diane-Olga Fabiani (1980, 1990) et Caroline Legrand (2000). L'analyse des données a été réalisée pour les années 1980 et 1990 par Livia Velpry et complétée pour l'année 2000 par Mihaï Gheorghiu. 74 entretiens avec des personnes ayant quitté ce service entre 1980 et 2000 ont été réalisés par Lucette Labache, Caroline Legrand, Josep Rafanell, Maria Teixeira et Mihai Gheorghiu. 


(�) Cf. la typologie utilisée par l’ODAS.


(�) Cependant, on constate que les lacunes concernant les lieux de naissance des enfants ont sensiblement augmenté, et cela à cause essentiellement de l’absence des copies d’extraits de naissance dans les dossiers, et que la situation juridique à la naissance n’est pas connue dans respectivement 4 % et 8 % des dossiers en 1980 et en 1990, et elle dépasse 10 % en 2000 (16 des 151). Pour comparaison, 12 % des dossiers de 1980, 15 % de ceux de 1990 et près de 8 % en 2000 ne permettent pas d’émettre une opinion sur l’état de santé physique de l’enfant, un quart sur le « caractère de l’enfant » pour les cohortes 1980-1990, et moins de 20 % en 2000.


(�) Le statut d’occupation du logement est un peux mieux renseigné, se situant autour de 45 % de « non-réponses » sur les trois cohortes.


(�) Le même constat d’un manque criant d’informations sur l’ensemble des conditions socio-économiques de la famille, et en particulier la situation professionnelle a été fait par l’ODAS à l’occasion d’un travail sur le contenu des dossiers, dans plusieurs départements et pour des dossiers encore en cours. 


(�) Michel Corbillon, Jean-Pascal Assailly, Michel Duyme, L’enfant placé. De l’Assistance publique à l’Aide sociale à l’enfance. Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, 1990.


(�) Il apparaît que malgré nos efforts, cette variable n’a pas été suffisamment ou correctement détaillée ; dans un travail de ce type, il aurait été plus adapté de distinguer différentes catégories d’ouvriers, spécialisés ou non par exemple, en somme de réfléchir en termes de métier et non de statut professionnel, ce qui donne des résultats trop globaux.


(�) N. Dubrulle obtient, dans son échantillon de 1970, des données du même ordre, puisque les trois quarts des pères dont la profession est connue sont ouvriers.


(�) En faisant l’hypothèse que les 8 personnes incarcérées ne travaillent pas, ce qui n’est pas sûr.


(�) Certains enfants sont victimes de conduites déviantes de leurs parents, comme dans les situations où ils sont incarcérés. Les enfants se retrouvent dans une situation de précarité qu’ils n’ont pas forcément connue auparavant, cette forme d’appauvrissement après le placement concernant une minorité d’enfants. 


(�) Nicole Dubrulle, Les enfants du service de l’Aide sociale à l’enfance, in Population, 5, sept.-oct. 1971, pp. 877-899. 


(�) En 1980, dans 10 % des cas seule l’existence du premier hébergement nous est connue, sans qu’il soit possible de déterminer sa nature. L’information est meilleure en 1990 et en 2000, où la proportion passe à 6 % et à 5,3 %.


(�) Ces deux sous-populations sont étudiées plus en détail dans la suite (voir infra).


(�) Les données pour 2000 seront ajoutées dans la version finale de ce document.
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